
1/1

ART. PREMIER N° 27

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 mai 2024 

PRISE EN CHARGE INTÉGRALE DES SOINS LIÉS AU TRAITEMENT DU CANCER DU 
SEIN - (N° 2643) 

Commission  

Gouvernement  

Retiré

AMENDEMENT N o 27

présenté par
M. Rousset, M. Pierre Cazeneuve, M. Haddad, M. Armand, M. Mournet, M. Izard, 

Mme Spillebout, Mme Bregeon, Mme Givernet, Mme Calvez, M. Mendes, M. Rodwell, 
M. Weissberg, M. Alauzet, Mme Berete, Mme Chantal Bouloux, Mme Cristol, Mme Dordain, 
Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, M. Frei, M. Grelier, Mme Iborra, Mme Janvier, M. Le Gac, 

Mme Le Nabour, Mme Liso, M. Didier Martin, Mme Panosyan-Bouvet, Mme Parmentier-Lecocq, 
Mme Peyron, Mme Rist et Mme Vidal

----------

ARTICLE PREMIER

Après la première phrase de l’alinéa 12, insérer la phrase suivante :

« Si le patient se trouve en situation de handicap, ils l’informent également des dispositifs et droits 
visant à garantir une prise en charge adaptée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’adoption d’un amendement du député Stéphane VIRY en commission des affaires sociales a 
permis de renforcer l’information dont bénéficie le patient pris en charge dans le cadre d’un 
traitement du cancer du sein.
 
Le présent amendement s’inscrit dans le prolongement de cette initiative, en prévoyant que les 
patients en situation de handicap bénéficient d’une information complémentaire lors de la 
consultation précédant le début du traitement oncologique.
 
En effet, et ainsi que le souligne la Ligue contre le cancer, lorsqu’une personne atteinte de handicap 
est également confrontée à un cancer « elle doit faire face à des obstacles supplémentaires liés à sa 
condition préexistante ».
 
Cet amendement propose dès lors de tenir compte de ces obstacles supplémentaires afin de le lever 
autant que faire se peut.


